
COMMUNIQUÉ DE PRESSE

Fort-de-France, le 13 novembre 2023

LE PRÉFET DE LA MARTINIQUE COMMUNIQUE

Une vidéo circule sur les réseaux sociaux depuis hier, dimanche 12 novembre,
relatant l'intervention des gendarmes sur un terrain agricole, alors qu'un groupe
de militants procèdent illégalement à l'arrachage de melons pour y replanter
ignames et patates douces. 

Au  cours  de  cette  intervention,  un  des  gendarmes  profère  des  propos
inacceptables, qui ne reflètent ni l'action, ni l'esprit des services de l'Etat qui
travaillent au quotidien en Martinique sous mon autorité.

Je les condamne sans réserve, car aucun territoire de la République ne peut faire
l'objet d'un tel mépris.  

J’ai  demandé  au  général,  commandant  la  gendarmerie  de  Martinique,  de
prendre les mesures qui s'imposent à l'encontre de ce militaire. 
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